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TROISIEME CONCOURS 
 
 

Série de questions portant sur la résolution d’un cas pratique 
 
 
 
 

Durée : 1 H 30        Coefficient : 3 
 
 

 
Vous êtes Adjoint Territorial d’Animation au sein d’un centre de loisirs dans une commune de 
5 000 habitants située en région Pays de la Loire.  
 
Votre C.L.S.H. fonctionne à l’année (matin/soir – mercredi – vacances). 

 
En octobre dernier, alors que votre commune s’estimait plutôt préservée, elle a été secouée 
par quelques incivilités d’une partie de sa population. 
 
Le responsable de votre centre de loisirs décide de faire de cette fin d’année un moment fort 
de ré-initiation à la citoyenneté. 
 
Dans ce cadre, il vous est demandé de proposer des actions identifiables à destination des 
enfants de 3 à 12 ans. 
 
 
 
1- Que signifie pour vous la notion de citoyenneté ? 
 
2- Quels objectifs pourriez-vous proposer ? 
 
3- Quelles actions concrètes êtes-vous en mesure de proposer au regard de tous 

les temps  d’accueil ? 
 
4- En fonction des actions que vous avez proposées, vous expliquerez à quelle 

tranche d’âge elles s’adressent et pourquoi. 
 
5- Vous citerez des partenariats nécessaires à votre action et exposerez les 

modalités que vous envisagez pour les mettre en œuvre. 
 


